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TiTRE '11 

,'llUlef1llÛ(és pOlir comwlssances spéciales. 

, ART;, 6. ~ li est alloué aux agents du cadre '. gé
néral des postes et télécommunications de la France 
I:i'outre~mer utilisant dans les ,services l'une des lan. 
gues anglaise, allemande ou-éSpagn01e et qui ont 
sati~fait aux épreuves d'un. exainen, dont les condi
tions seront fixées par arrêté du ministre de la France 
I:i'outre-mer, 'une prime spéciale de 300 F par mois 
d'utilisation. " . 

Sèront .toutéfois dispensés de subir les épreuves 
de, eet ,e;xamen. les ~~~tio!m!lir~s métro,politains déta.: 
ches' quI au.raIent dela subI avec 'sucees le ou les 
examens analogu,es de leur cal:ire d'origine. . , ' 

ART; 7.' - Le nombre et Hl répartition des primes 
tic langue sont 'fixés par arrêté du mirostre de la 
France d'ootre:mer,après avis de l'inspecteur général 

. chef du service des postes et télécommunications de 
la France d'outre-mer. 

TITRE III 
• 

. InrJemnitPs 'd'ellSelgltemetit. 

" ART. S; ~ Il est alloué au personnel du cadre gé
nérai des postes et télétommunications de la France 
{j'!)u·tre'mer chargé ~'assurer, en sus de ses attributions 
norma!es,des cOurs professionnels des postes, télégra
phès ettéléphQnes ou de radiotélégraphie, une. indem
nité, speciale de 100 F par séance d'enseigll~m~nt 
'd'luné durée de deux heures, sans qu'lI puisse être 
attribué à un même agent plus d'une indemnité par 
jour. ,,' . 

ART; 9;' ..::: la correction des devoirs demand-és aux 
élèves donne lieu en outre à l'attributioll d'une atlo
cation spéciale fixée à ';t F par devoir ou composition 
COrrigée. ' 

TlTREIV 

DisposttiollS 'fiéttérales. 

ART. 10. - Les' indemnités prévues par le, présent 
décret se' substituent, le cas échéant, aux indemnités 
de même nature précédemment fixées. 

ART. 11. - le- ministre de la France d'outre-mier 
.est-chargé de l'exécut:on du présent décret, qui sera 
publié au IOllmat ofticlel de ta République française 
~t don! les dispositlons aUTO!!!. i!ffet ,à compter du 
1er :févrii!l' 1.945. - 

Fait à Paris, le 19 mars 1948. 
S:::JiUMAN. 

Par le~ pré"sident du conseil des ministres: 

lA ministre 'de laf'rt1lt~e d'mitre-mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

lA 'lIÎlÛsfre des filtIlIlCes, 
et des affaires économiques, 

. Ri!né ·MAYER. ' 
Le secrétaire d'EUt du budget, 

-:' Mauricè BouRœs-MAUNOURY. 

Auxillaires de ;usfice 

ARRETE No 318jCa(l. du 5 avril 1948. 


lE GOUVERNEUR DE,S COLONU!S, 

CHEVALIER. DE LA .LÉOION D'HONNEUR., 

COMPAONON DE tA lTB~R:A.1K?~f 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ÀU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier -1946 portant réorganisatiQJl 

administrative du territoire du Togo et création d'assembléCl> 

représentative.;· , . 


Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de' promulgation 

et de publication des textes _réglem,entaires au Togo; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Est promulguée dans le Terri


toire du Togo la Loi No 48-460 du 20 mars 1948,_ 

permettant aUJ{ femmes ltaccess:on à diverses profes
sions œauxiliaires de justice:. . 


ART.'Z. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

.et communiqué partout' où besoin sera. . , . 


Lomé, le 5 avril 1948. ' 
J. H. CÉOILE. -----=-

LOI !1P 48-460 du 20 mars 1948. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 


délibéré, 

L'Assemblée nalionale a adopté," 

Le Président de la République promulgue 1. loi don! J.à te

neur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les femmes remplissant les 
oonditions d'aptitude requises par la loi pouve!'t accé~ 
der aUJ{ fondions d'avocat au 'conseil ô'Etat et à la ' 
cour de cass!lt'on, de notaire, d'avoué près tine rour 
d'appel, d'avoué près un tribunal de premihe ins-' 
tance, d'huissier, d'agréé près un tribunal de com
merce, de greffier en chef de la cour de cassa
fion, de greffier en chef de cour d'appel ou de· 
tribunal de première instance, de greffier de tribunal 
de commerce, de justice de paix, de tribunal de simple 
police. 

ART. Z. - Les femmes qui, en e,xécution d'une . 
décisio'n de justice rendue en application du décret 

.du 1er septembre 1939, suppléent, dans la direction 
d'un office vacant, leur père, leur mari ou leur fils mort , 
pour la France, sont dispensées du stage. ~ 

Aff'[. 3. - Les femmes en fonctions comme clerc
d'officier public ou ministériel, au jour de la publica'- 
tion de la présente loi, ne pourront invoquer le ~mps 
de stage déjà accompli que si enes demandent, dans 
llll délai de six mois, leur inscription sur les registrell 
du stage. . ' , 

les organismes professionnels compétents, s'ils 
agréent la demande œinscription, apprécieront la durée' 
de la période pendant laquelle le stage ,déjà accompli 
a été effectif et ne valideront ledit stage que pour' 

. cette durée. . ( 
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La. présente loi sera exécutée Comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 20 mars 1948. 
. VINCENT AURIOL. 

Pàr"1e Président de la République" 
, li! président ma conseil ·aes lriinlstres, 

ScHUMAN.. 
Le garde des sceaux, minïsfre de la.. ;usttce, 

ANDRÉ MARlE. 
li! ministre de l'lniéri8l1r, . 

Jules MOCH. 
li! mirlistre de la FratU:(1 d'ontre.mer, 

Paul COSTE-FLORET. 

Rémunératiol1 

ARRETE N0 320jCab. dl} 5 ~vr.il1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


. CHEVALIER DE LA LÉGION OJHONNEUR, 
CO~tPAONOr.. hE LA ,~LlBfRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU .TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
~. ? 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
· administrative du territoire/ du Togo et -:réation d'assemblées: 
~présentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
~ de publication des iexte's règlementaires a~ Togo; 

Vu l'ordonnance nO 45·1530 du 11 juillet 1945 relative à 
la revisjon des· traiH:ments des fonctionnaires des cadres gé. 
néraux des colonies) promulguée au Togo le ·21 août 1945; 
ens'emble les actes modificatifs subséquents; 

· . Vù le décret ';,0 45-1541 du Jl juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel, des cadr~ généraux rele. 
vant du mjnÎstère des colonies, "promulgué au Togo le 21 
août 1945, e""emble les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Terri· 

fuire dt!" Togo, la Loi N~ 48-488 du 21 mars 1948 
'portant prise en charge par l'Etat de la rémunération 

•des gooverneurs 'généraux, des 	 gouverneurs, des ins
piCcteurs' généraux des affaires administratives, des 
secrétaires 'généraux, des administrateurs et des magis
trats, ainsi qu·e des dépenses de gendanneri~ dans.Jes 
territoires relevant dl! ministère de la France d'outre
mer. 

ART. 2. - Le présennmêté sera enregistré, publié 
· f,t communiqué parto-ût où besoin sera. 

Lomé, le 5 avril 1948. 
J. H. CÉDILE, 

~~- ......_-
LOf no 48-488 f.ÛJ. 21 mars 1948. 

L'Assembléc nationale. et le Consen de la RépVblique ont 
délibéré, 

l1 Assemblée nationale a adopté j 

le Président de l~ République promulgue la Joi dont la te
neur suit:. 

: ARTICLE PREMIER. - Dans tous les territoires rele
" van!. du ministère de la Franced'outre-mçr seront sup

portées par l~ budget de l'Etat, li partir du 1'" ianv~er . 

, 

T:::~~:.::::'", ~ 00": .:":~:".11'.·

y eompris lés frais de représentatiOn des hauts .commls

safres et C9mmissaires de la République,~des gouver

neurs généraux et desgû)lvernet;rs, des secrétaires gé· ·1 

néraux des gouvernements généraux et "des gouverne- , 

ments, des inspecteurs généraux et inspecteurs des 1 

affaires administratives, des fonètionnaires du corps·.:l 

des administratdurs et des· magistrats. de droit pénal i 

et de droit civil français.· ~ .~ 


Les. dépenses de transpl>rt afférentes aux déplace- ;, 

ments de ces fûndionnaires entT.e les territoi~res. d'o.u-! 

tre-mer et la métropole, ainsi que les indemnités sus- ~ 

ceptibles d'être allouées aux iritéressés au titre de C$ ~ 

aéplacements,' seront également suppot:1:ées par lè 'i 

h1.ldget de l'Etat. .. . ~. .! 


Demdureront, toutefois, à la charge des budgets.,~ 

des territoires d'ootre-mer, à titre de· dépensés ~ obliga.' ~ 

tOires, les indemnités pQUr frais de tournée à Œ'inté- .1 

rieur des territoires, déterminées dans les conditions ' 

prévues à l'article 3 ci-après, ainsi que, le cas échéant, ~ 

les avantages en natu,re qui seraient prévus en ·faveur " 

des intéresSés par la réglementation en viguèur. .~ 


,,:; 

ART. 2. - Lorsquè la nature, particulièr.e d~ leurs ~ 
fonctions le justifie, les personnels· appartenant aUli ~ 
corps visés à l'article 1er sont. mis en positiônde déta· ~ 
chemeut et rémunérés sur les budgets généraux, 10. -1 
caux, communaux, spéciaux oit annexes des territoires ~ 
d'outre"mer ou des établissements ·publics intéressés. j 

Les émoluments et avantages divers des contrôleùrs ~ 
; financiers et des direct<lurs des finances des· gouvernie- i 

ments généraux demeureront à .Ia charge des budgets .; 
fl'énéral1x. Ceu(' des adrrdnistrateurs ·maires. ne seront. ;~ 
à la charge des budgets communaux que lorsque ces· 
fonctionnaires se consacreront exclusivement à' leurs·l 
fonctions municipales. . ~; 

Ces dépenses sont obligatoires pour les collectivités] 
précitées et comprennent les dépenses afférentes aux '''1 
émo~uments et avantages. divers de ces personqels. l 

:lART..3. ~ Les· soldes et in"dèrrinités des personnels 
élllUm·érés il l'ari;ide 1"" sont cenes ·nxées en application 
de l'ordonnance no 45-1530 et du décret nO 45-1541 ~ 
en date du 1"1 jumet 1945 et des text~s qui. lés ont 
modifiés. 

Les taux et conditions d'attribution des diverseS in
demnités ainsi que les avanta:ges dîvers feront l'olijet, 
dan; le délai de six mois .à· compter de la promulga
tian. de la présente loi, \l'une procédure de· régularisa
tion confonnément aux disp,,!sitions en, vigueur pour 
les personnels dl: l'Etat . .. 1 

ART. 4. Les personnels rétribués par l'Etat en . ~ 
exécution des dispositions du premier alinéa de l'arti- 
de 1er, ci-dessus ne pourront recevoir aUClJne inâem~ 
nité 00 avantag.e accessoire sur les 'fonds des collec
tivités secondairès d'dutre-mer autres que les indem
nité" et avantages énumérés au troisième alinéa du.dit 
ari;icie 1~ . 

Toutefois, des arrêtés concertés du.ministre de la . 
France d'outre-mer et du mjnistre de.s finances. pour- '. 
ront déroger à cette disposition. 




